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Regeste
Arrêt de la Ie Cour administrative du Tribunal cantonal | Bürgerrecht, Niederlassung, Aufenthalt
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai et les formes prescrits (art. 79 ss du code fribourgeois du 23 mai 1991 de procédure et de juridiction administrative, CPJA; RSF 150.1), le présent recours est recevable en vertu de l’art. 7 de la loi fribourgeoise du 13 novembre 2007 d’application de la loi fédérale sur les étrangers (LALEtr; RSF 114.22.1). Le Tribunal cantonal peut entrer en matière sur ses mérites.
E. 2
Selon l’art. 77 al. 1 CPJA, le recours devant le Tribunal cantonal peut être formé pour violation du droit, y compris l’excès ou l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a) et pour constatation inexacte ou incomplète des faits (let. b). En revanche, à défaut d’habilitation légale expresse, le Tribunal cantonal ne peut pas examiner en l’espèce le grief d’opportunité (art. 78 al. 2 CPJA).
E. 3.1
Selon l'art. 43 al. 1 LEtr, le conjoint étranger du titulaire d'une autorisation d'établissement ainsi que ses enfants célibataires étrangers de moins de 18 ans ont le droit à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité à condition de vivre en ménage commun avec lui. L'art. 51 al. 2 let. b LEtr prévoit toutefois que les droits prévus à l'art. 43 LEtr s'éteignent s'il existe des motifs de révocation au sens de l'art. 62 al. 1 LEtr. Or, en vertu de l'art. 62 al. 1 let. e LEtr, l'autorité compétente peut révoquer une autorisation, à l'exception de l'autorisation d'établissement, ou une autre décision fondée sur la LEtr lorsque l'étranger lui-même ou une personne dont il a la charge dépend de l'aide sociale. Le but de cette disposition est d'éviter que des étrangers viennent en Suisse et se retrouvent à l'aide sociale. Ainsi, pour justifier un refus, on doit craindre un risque concret de future dépendance à l'aide sociale. L'évolution probable de la situation financière à long terme du requérant doit également peser dans la balance (Directives du Secrétariat d'Etat aux migrations [SEM], Domaine des étrangers, ch. 8.3.1). Cette problématique doit faire l'objet d'un examen avant l'octroi de l'autorisation de séjour à l'époux d'un ressortissant suisse, à l'évidence d'un établi également, ce qui suppose qu'à cet effet aient été réunis des documents idoines ou, cas échéant, que des renseignements aient été recueillis.
Tribunal cantonal TC Page 4 de 7 Ceux-ci doivent permettre de poser un pronostic sur le développement prévisible de la situation financière; pour ce faire, il convient d'apprécier le potentiel de revenus de tous les membres de la famille, soit également de celui des personnes que l'on fait venir (arrêt TF 2C_171/2016 du 25 août 2016 consid. 4.2.1 et les références). Il y a lieu en effet de tenir compte de la situation financière de la famille dans sa globalité, afin de mettre en balance les circonstances financières passées et présentes mais également le développement prévisible de cet aspect à long terme (arrêt TF 2C_562/2016 du 14 décembre 20916 consid. 2.1 et les références). Si les prestations complémentaires ne sont pas de l'aide sociale au sens strict du terme, il n'en demeure pas moins qu'elles représentent une charge supplémentaire pour les finances publiques dans la mesure où il s'agit de prestations spéciales non contributives. Elles ne constituent donc pas un motif de renvoi au sens des art. 62 al. 1 let e et 63 al. 1 let. c LEtr, mais elles doivent toutefois être prises en compte dans le cadre de l'examen de la proportionnalité de la décision (cf. ATF 135 II 265 consid. 3.7; arrêts TF 2C_1018/2016 du 22 mai 2017 consid. 6.2; 2C_562/2016 du 14 décembre 2016 consid. 3.1.2).
E. 3.2
En l'espèce, il n'est pas contesté que le recourant n'est pas en mesure de subvenir seul, avec sa rente AI et ses prestations complémentaires, à l'entretien du couple. Les calculs effectués par l'autorité intimée démontrent clairement que son budget présente un déficit mensuel de CHF 343.75. En d'autres termes, du moment que l'intéressé ne dispose pas d'un revenu apte à couvrir les dépenses du couple, on doit admettre qu'en l'état, la venue en Suisse de la requérante comporte un risque concret et sérieux d'une dépendance à l'aide sociale. Ce risque est d'autant plus réel qu'il n'existe aucune perspective d'amélioration de la situation financière du recourant qui lui permettrait de subvenir aux besoins du ménage. Malgré les allégations de l'intéressé, aucun indice au dossier ne laisse présager une augmentation de la rente AI. En particulier, le recourant n'a pas produit les pièces annoncées attestant de nouvelles démarches auprès de l'Office AI. Par ailleurs, contrairement à ce qui est indiqué dans le mémoire de recours, le déficit de CHF 343.75 n'est pas dérisoire. En effet, le calcul du budget prend en considération le montant total actuel des prestations complémentaires, soit CHF 2'163.-. Or, dès l'instant où l'épouse du recourant va vivre en ménage avec lui, il y aura lieu d'additionner ses dépenses et revenus pour déterminer le montant de la prestation complémentaire annuelle (art. 9 al. 2 de la loi du 6 octobre 2006 sur les prestations complémentaires, LPC; RS 831.30). Cela entraînera forcément une baisse significative des dites prestations, de sorte que les revenus que devra réaliser l'épouse pour couvrir les frais du ménage et éviter le recours à l'aide sociale devront être d'autant plus élevés et dépasser nettement le déficit indiqué de CHF 343.75. Il pourra même être tenu compte d'un revenu hypothétique raisonnablement exigible de l'épouse pour baisser le niveau actuel des prestations complémentaires (arrêt TC FR 608 2017 52 du 18 juillet 2017). Face à cette situation qui implique une remise en question sérieuse du droit aux prestations complémentaires, le recourant ne fournit aucun indice qui laisserait penser que son épouse sera en mesure de faire face concrètement aux besoins accrus du couple pour éviter un recours à l'aide sociale. Il n'est pas allégué que l'intéressée dispose d'une fortune ou de revenus propres, par exemple issus de la PME en Algérie, aptes à assurer l'entretien du ménage. La production d'un brevet algérien et les affirmations de l'épouse quant à sa volonté de trouver un travail en Suisse ne sont pas suffisants de ce point de vue. La simple manifestation de volonté des intéressés de rendre leur couple autonome sur le plan financier ne saurait suffire pour aboutir à la conclusion
Tribunal cantonal TC Page 5 de 7 que leur situation économique pourrait concrètement s'améliorer (cf. arrêt TF 2C_923/2017 du 3 juillet 2018 consid. 4.3). De même, la valeur du brevet algérien sur le marché suisse du travail est des plus aléatoire, étant rappelé que l'intéressée a indiqué avoir une formation de niveau terminal mais pas de baccalauréat. Compte tenu des risques sérieux laissant présager une baisse, voire la suppression, des prestations complémentaires, il était indispensable que le recourant fournisse des garanties supplémentaires sur la capacité du couple à éviter de tomber dans le besoin. Pour en juger, on pouvait attendre la production d'un contrat de travail ou d'une promesse d'engagement de la requérante. Pour le moins, il était indispensable de fournir des preuves de recherches d'emploi aptes à discerner le profil de celle-ci. En l'état, aucun document allant dans ce sens n'a été fourni, de sorte que les risques concrets d'un recours à l'aide sociale apparaissent prépondérants. Ils justifient clairement le refus de l'autorisation de séjour à la requérante en vertu de l'art. 51 al. 2 let. b LEtr.
E. 4.1
et les références citées).
E. 4.2
L'examen de la proportionnalité sous l'angle de l'art. 8 par. 2 CEDH se confond avec celui imposé par l'art. 96 al. 1 LEtr (arrêts TF 2C_547/2017 du 12 décembre 2017 consid. 4; 2D_12/2017 du 17 juillet 2017 consid. 5.2; 2C_419/2014 du 13 janvier 2015 consid. 4.3), selon lequel les autorités compétentes tiennent compte, en exerçant leur pouvoir d'appréciation, des intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger, ainsi que de son degré d'intégration. Pour cette raison, il n'est pas nécessaire d'examiner plus avant la question de l'application de l'art.
E. 8
par. 1 CEDH (cf. arrêt TF 2C_547/2017 du 12 décembre 2017 consid. 4.1). Du moment que le regroupement familial est refusé en application de l'art. 51 LEtr, il l’est aussi sous l'angle de l'art. 8 par. 1 CEDH (cf. arrêts TC FR 601 2017 227 et 228 du 13 avril 2018 consid. 4a; 601 2015 10 du 24 août 2015 consid. 4d et la référence citée). 5. 5.1. Un refus de l'autorisation, respectivement sa révocation ou sa prolongation, ne se justifie que si la pesée des intérêts à effectuer dans le cas d'espèce fait apparaître la mesure comme proportionnée aux circonstances (ATF 135 II 377 consid. 4.3; arrêt TF 2C_854/2015 du 2 mars 2016 consid. 5.2) Il s'agit donc de prendre en considération, dans la pesée des intérêts publics et
Tribunal cantonal TC Page 6 de 7 privés en présence, le degré d'intégration de l'étranger respectivement la durée de son séjour en Suisse, le préjudice que l'intéressé et sa famille auraient à subir en raison de la mesure (cf. ATF 139 I 16 consid. 2.2.1; 135 II 377 consid. 4.3). 5.2. Dans le cadre de l'appréciation globale des intérêts en présence, l'incapacité prévisible du recourant et de son épouse à assumer les charges financières qu'impliquera la venue de celle-ci en Suisse pèse un poids prépondérant. De plus, même si le recourant n'émarge plus actuellement à l'aide sociale, il n'en demeure pas moins que son entretien est assuré pour l'essentiel par des prestations complémentaires qui constituent aussi une charge pour la collectivité publique. L'arrivée de l'épouse est ainsi de nature à péjorer une situation financière déjà déséquilibrée et à aggraver encore plus l'assistance fournie par l'Etat. Face à l'intérêt public éminent à éviter le recours à l'aide sociale, le recourant ne fait valoir aucun intérêt privé particulier qui imposerait d'autoriser le regroupement familial litigieux. Le souci du recourant de pouvoir disposer du soutien de son épouse pour affronter sa vieillesse et sa maladie n'est pas déterminant dès lors que l'intéressé bénéficie déjà de l'appui des services sociaux et médicaux indispensables. S'il est vrai que le refus du permis de séjour est de nature à rendre impossible ou très difficile une vie de famille en Suisse, cette circonstance n'est pas suffisante pour admettre une violation de l'art. 8 CEDH. Les motifs justificatifs de l'atteinte au droit à une vie de famille sont ici prépondérants et pleinement compatibles avec l'art. 8 par. 2 CEDH. Au demeurant, on peut relever, sur la base de l'audition du 18 mai 2017, que, malgré ses problèmes de santé, le recourant est apte et s'est déjà rendu plusieurs fois en Algérie. Il faut dès lors convenir que le refus litigieux ne rend pas impossible toute relation entre les conjoints et que, cas échéant, la vie de famille peut être vécue, en partie du moins, en Algérie. Il est rappelé en outre que les conjoints n'ont jamais vécu ensemble, excepté durant quelques semaines, et qu'ils n'ont pas d'enfant commun. Sur le vu de ce qui précède, l'autorité intimée n'a pas excédé ou abusé de son pouvoir d'appréciation en estimant que l'intérêt public prime sur l'intérêt privé du couple à son regroupement familial en Suisse. Partant, le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. 6. Le recourant a demandé le bénéfice de l'assistance judiciaire gratuite partielle (601 2017 268). Au vu de la situation financière précaire de ce dernier, il y a lieu de renoncer à mettre les frais de procédure à sa charge (art. 129 et 131 CPJA). Partant, la demande d'assistance judiciaire partielle (601 2018 12) devient sans objet.
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